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LA SEIGNEURIE DE GIVRINS

M. Fred.-Th. Dubois, qui a fait des recherches aux archives

de la commune de Givrins, a mis la main sur une grosse
et en a extrait la preface qui resume l'histoire de cette sei-

gneurie. II a bien voulu nous en remettre une copie.

REGISTRE DE LA RENOVATION DE LA SEIGNEURIE DE GIVRINS

Faite far le commissaire Nillion. An 7774 et suivants.

PREFACE

Contenant la description & cause ayance de la terre de Givrins au
Baillage de Nyon dont la renovation est contenue dans ce
volume.

Cette terre est un ddmembrement de celle de Genollier qui a
faite d'anciennetd partie de la baronie de Mont le Grand jusqu'en
'5«7-

En octobrc 1261 Noble et puissant Ebald seig. des Monts fit
partage entre Henry et Ebald ses fils chevaliers et assignats ses
fiefs juridictions et autres droits de Mont le Grand et Genollier au
dit seig. Henry auquel suceeda Jean son fils lequel en aoüt 1303
fit donnation ä l'abbaye de Bonmont de la dime des Novalis rierc
Genollier aujourdhuy fixee et cantonnee. Et es 8 & 10 octobre 1303
il assignat par forme d'dchange au Sacristain et Religieux de St-
Claude 24 coupe de froment et 12 coupe d'avoine de Pension
annuclle sur les moulins de Genollier avec certaine Dime acte regu
par Pierre de Coinsins cette cense et dime se percoivent aujour-
d'hui par le ehäteau de Nyon au nom de LL. EE.

En 1381 noble et Puissant Altaud fils et successeur du susdit
seig. Jean Demont fit faire en latin en sa faveur la renovation de sa

terre de Mont le Grand et Genollier par le commissaire Du Grenier
de Coppet qui fut grossde et expediee apres sa mort par Jean
Duclos. Le meme seigneur Altaud de Mont avait en 1386 assignd
la dot de Gallianne fille de Girard Destrees, chevalier cle Savoie, sa

femme, sur la maison, ddpendances et sujets de Genollier et en

1393 il institua Aymon de la Sarraz, son neveu, et ses enfants
males pour hdriter au dit lieu ä condition qu'il dcartelat ses armes
avec les siennes, et lui substitua Nicod de la Sarraz, son frere subs-
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tituant encore ä ce dernier noble Jean de Mont ct ses heritiers por-
tant le nom et les armes de Mont.

Lc 6 sept. 1403 le dit noble et Puissant Aymon de la Sarraz

heritier du sus-nommd Altaud de Mont preta quernet en faveur de
1'Illustre Prince et Seigneur Am^dde de Savoie es mains du com-
missaire Jean Balay qui rappelle pour son fondement une convention

et confession en faveur d'Illustre Prince Louis dc Savoie par
Jean et Henry seig. de Mont dattde de la veille de Höpiphanie de

notre seig. de Fan 1318.
En 1435 le commissaire Pierre Mange tit la renovation en latin

de la seig. de Mont le Grand et Genollier en faveur des nobles et
puissants Anselme Guillaumes Jaquemette, fille de feu noble et

puissant Claude de la Sarraz successeur du dit noble Aime, tous
lesquels dlant morts sans enfants en temps de peste, noble & puis-
sante Jaquemette de Seissel veuve du dit noble Claude de la
Sarraz leur succedat et eile se remaria ä Messire Jaques de la
Beaume seig. de l'Abergement parent et conseilld d'lllustre Louis
due de Savoie.

Le 2 Aout 1450 lc dit Seig. de la Beaume a son nom et de la
dite dame Jaquemette de Seissel sa femme fut investi de dits seig.
de Mont et Genollier, par le dit Prince Illustre de Savoie et le dit
jour il en preta homage et quernet au dit Seig. et due de Savoie
de preference ä tous autre Seig. du Monde reveremment ä genoux
ploy^s les mains jointes entre Celles du Due intervenant un baiser
de bouche en Signe de perpetuelle et indissoluble confederation,
et autre solennites rcquises. Le tout sous noble hommage, ligc,
antique, paternel avitique et O Et au meme moment il fut de
rechef invetu des dites seig. ä son nom et de la dite sa femme

par tradition d'une dague. Acte regu par Frangois Fabry. Tenorisee
au livre intitulie: Thesaurus Genoliacy Fol 8, 9, 10 et 11. En 1456
le Commissaire Jean Thomasset et apres lui en 1463 le Commissaire

Jean Chapuis firent la renovation en latin de la ditte terre
de Mont le Grand et Genollier tout deux en faveur de la dite noble
et puissante Jaquemette de Seissel ä laquelle succede noble et
puissant Guillaume de St-Trivier et apres lui noble et puissante
Claude de St-Trivier sa fille.

En 1480 Le commissaire Des Combes fit la renovation des dites
terres de Mont et Genollier en faveur de la dite noble et puissante
Claude de St-Trivier alors femme de n. & p. Adrian de Bubenbergue
Chevalier Seig. de Spietz ä laquelle dame L. L.-E. E. donnerent la
Bourgeoisie de Berne le dernier de May 1506 et eile epousa ensuite
n. Lancelot de Mont Dragon par dispense de l'öveque de Lausanne



vu qu'il dtait son parent au 4me degrd, la (lite dispense signee par
Henry Collet et datee du 18 mai 1507 et le contrat du dit mariage
avait 6te stipuld par le notaire Des Combes le 11 avril meme
annee.

Le Ier aoüt 1517 la dite n. & p. dame Claude de St-Trivier (alors
veuve sans enfants des 2 manages sus exprimes) fit donation entre
vifs ä 1'Illustre prince Charles due de Savoie de sa seig. de Mont
le Grand et se rdserva expressement le lieu village et juridiction de
Genollier francs et exempts de tout servis et tributs ä condition (le

pouvoir driger patibules ä quatre piliers pour l'exdcution des cri-
minels et que le dit seig. due lui enfeoderait en augmentation du
dit Genollier trois feux ou hommes de Givrins qui est (est-il dit)
dependant du dit lieu de Genollier dont les limites sont ddsigndes
comme suit: L'eau de lacollinc du cötd de Vent. Le grand chemin
tendant de Genollier ä Aubonne ä Lac, l'eau de la Sezille ä bise
et la juridiction de St-Cergues ä Joux Lt sous reserve encore que
les hommes de Genollier ne seront plus tenus de rejoindre et res-
sortir k Mont le Grand. Cette donation regue par Louis Pingeon
est tenorittie et vidimee tout au longa la fin de la renovation d'An-
nable Des Vignes dont il sera parld ci-apres. Le 25 aoüt 1523 la
dite dame Claude de St-Trivier veuve en premiere noce de noble
et p. Adrian de Hubenberg chevalier seig. de Spietz et en 2de noce
de noble & puissant Lancelot de Mont Dragon alors femme de
noble & puissant Frangois Noel de Hellegarde ecuyer & chambel-
lan de la souverainete de Savoyc. Seig. de Bellcgarde vendit la

terre de Genollier sus rdservee au dit Illustre prince Charles de

Savoye pour le prix de cinq mille ecus d'or, les droitures et prdhe-
minences qui la composaient sont detaillecs dans cette vente comme
suit : son chateau soit Chesal, et Motte d'Iceluy et sa maison de

Genollier avec la mere, mixte, impere et omnimode, Juridiction,
hommes, hommages, fidölites et redevances cences servis tribus
directes, fiefs, lands et ventes, moulins, baptoires, raisses, martinet,
eours d'eaux, forets, chasses, dimes et toutes appartenances de la
dite terre de Genollier y compris les biens qui procedoient ces
nobles Bertrands de Rotule et autres quclconques de quelle maniere

qu'ils pussent lui appartenir et qui furent rdservds dans la donation
de Mont le Grand. Cette vente regue par Michel Quisard est tcno-
risde dans la nouvellc grosse de Genollier de l'an 1767.

(A suivre.)
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